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2. Tous actes et documents à caractère officiel à

produire aux fins de l'application du présent

Accord sont exemptés de toute légalisation 
par les

autorités diplomatiques ou consulaires et de 
toute

formflité similaire.

Article XVII

Aux fins de l'application du présent Accord, 
les

àutorités et les institutions compétentes 
des Parties

peuvent communiquer directement entre 
elles dans l'une

des langues officielles des Parties.

Article XVIII

1. Les demandes, avis ou recours touchant le 
droit à

toute prestation ou le versement de toute

prestation aux termes de la législation d'une

Partie qui, aux termes de ladite législation,

auraient dû être introduits dans un délai 
prescrit

auprès d'une autorité ou institution compétente 
de

ladite Partie, mais qui sont présentés dans 
le

même délai à une autorité ou institution

compétente de l'autre Partie, sont réputés 
avoir

été présentés à l'autorité ou à l'institution 
de

la première Partie.

2. Une demande de prestation aux termes de 
la

législation d'une Partie est réputée être 
une

demande de prestation correspondante aux termes de

la législation de l'autre Partie, à condition que

le requéranti

(a) demande qu'elle soit considérée comme une

demande aux termes de la législation de

l'autre Partie, ou

(b) fournisse avec sa demande des renseignements

indiquant que des périodes admissibles 
ont

été accomplies aux termes de la législation

de l'autre Partie.


